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Erwägungen
E. 1
La Poste transporte les journaux et les périodiques en abonnement selon les mêmes principes, à des prix indépendants de la distance.
E. 2
FF 2007 2399
E. 3
La Poste octroie des rabais aux journaux et périodiques d’organisations à but non lucratif (presse associative) dont elle assure la distribution régulière et qui: a. paraissent au moins une fois par trimestre; b. ne pèsent pas plus d’un kilo, encarts compris; c. ne servent pas de manière prépondérante des fins commerciales ou la promo- tion de produits ou de prestations; d. comprennent une partie rédactionnelle moyenne représentant 50 % au moins de l’ensemble de la publication; e. ont un tirage compris entre 1000 et 300 000 exemplaires par édition, certifié par un office de contrôle indépendant et reconnu.
E. 4
Les prix de la distribution régulière des journaux et des périodiques visés aux al. 2 et 3 sont soumis à l’approbation du département.
E. 5
La Confédération verse à la Poste une indemnité annuelle de 20 millions de francs pour l’octroi des rabais prévus à l’al. 2.
E. 6
La Confédération verse à la Poste une indemnité annuelle de 10 millions de francs pour l’octroi des rabais prévus à l’al. 3 II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2008. 3 L’art. 15, al. 6, est applicable jusqu’à l’entrée en vigueur de nouvelles dispositions sur l’aide à la presse, mais au plus tard jusqu’au 31 décembre 2011. Conseil national, 22 juin 2007 Conseil des Etats, 22 juin 2007 La présidente: Christine Egerszegi-Obrist Le secrétaire: Ueli Anliker Le président: Peter Bieri Le secrétaire: Christoph Lanz Date de publication: 3 juillet 20074 Délai référendaire: 11 octobre 2007
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